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I. Réponse aux questions de M. Raimond ZOUNMATOUN
1. Sur le dispositif national pour la pérennité des projets financés par les partenaires techniques et financiers
Pour pérenniser les actions des partenaires techniques et financiers en matière d’emploi, le Gouvernement a mis en place des fonds nationaux de développement afin de soutenir la création d’emploi au profit des jeunes. A cet effet, 19 Fonds nationaux sont créés dont 10 fonds nationaux de financement et 9 fonds nationaux pour l’octroi de subvention aux initiatives de développement. Le secteur privé est impliqué dans la gestion de ces fonds qui visent à accompagner techniquement et financièrement les jeunes dans leur auto-emploi et dans leur insertion sur le marché du travail. A ce titre, des kits d’installation et des fonds de roulement sont octroyés. Par ailleurs, des formations qualifiantes et diplômantes sont régulièrement organisées au profit des jeunes. Tous ce dispositif répond au souci du Gouvernement de prendre le relai des Partenaires techniques et financiers afin d’assurer la pérennité et la durabilité des projets portés par les jeunes.
2. Sur l’existence d’un dispositif national permettant de soutenir les jeunes porteurs de projets
L’accès à un emploi décent et productif suppose au préalable une éducation et une formation professionnelle de qualité. A cet effet, le Gouvernement a initié des actions de sensibilisation et de formation pour améliorer non seulement la création d’entreprises par les jeunes mais aussi pour garantir la viabilité des entreprises nouvellement crées. 
A ce titre, et pour garantir la pérennité des entreprises créées, des actions de renforcement des capacités en management (gestion de micro-entreprise, éducation financière, etc.), des stages, des appui-conseil, des mécanismes d’incubation des pépinières d’entreprises sont mis en place au profit des jeunes promoteurs.
II. Réponse aux questions de M. Pablo CERIANI
1. Sur l’existence d’accords entre le Burkina Faso et l’Union européenne en matière de contrôle du flux migratoire vers l’Europe
Il n’existe pas d’accords formels entre le Burkina Faso et l’Union européenne en matière de contrôle du flux migratoire vers l’Europe, mais plutôt des mécanismes qui concourent aux mêmes buts notamment des projets de grande envergure. En vue de lutter contre les flux irréguliers de migration et de conduire des actions de développement, l’Union européenne a mis en place plusieurs mécanismes généralement sous forme de projets.
Au titre de ces actions, on peut citer entre autres le Fonds fiduciaire d’urgence pour la stabilité et la lutte contre les causes profondes de la migration irrégulière et le phénomène des personnes déplacées.
Le projet, d’un coût total de 10.000.000 d’euros devrait être mis en œuvre dans tous les pays du G5 Sahel (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger et Tchad).
D’une durée de 36 mois, l’action est mise en œuvre suivant un contrat de prestation de services en attribution directe à un consortium composé des agences d’Etats membres suivants : CIVI.POL (chef de file, France), FIIAPP (Espagne), GIZ-IS (Allemagne) et ENABEL (Belgique).
Le résultat 1.2 du projet est intitulé « Conception et mise en place d’un système d’information cartographique des espaces frontaliers et concours à l’élaboration d’une stratégie du G5 Sahel pour la gestion des flux migratoires ». 
Les actions du projet devraient permettre de lutter entre autres contre les causes profondes de la migration irrégulière, le trafic des migrants et la traite des êtres humains.
2. Sur les changements observés à partir de l’application de la politique de contrôle des flux migratoires de l’Union européenne au Burkina Faso
Malgré l’application de la politique de contrôle des flux migratoires par l’Union européenne, les changements observés au Burkina Faso sont peu visibles. En effet, le Burkina Faso, connaît toujours un besoin important de développement et de stabilité. Ces besoins ont été aggravés ces dernières années par des problèmes d’insécurité. Les activités terroristes qui s’étaient autrefois limitées au Mali et au Niger, se sont étendues au Burkina Faso. Les migrations irrégulières et la criminalité qui y est liée, tels la traite des êtres humains, le trafic de migrants, les trafics et la criminalité transnationale organisée, le tout favorisés par la corruption, sont en plein essor. 
3. Sur la conciliation de la politique de libre circulation de la CEDEAO et la politique de contrôle migratoire de l’Union européenne
Il convient de rappeler que la liberté de circulation des personnes a une signification économique. Elle concerne essentiellement les travailleurs salariés et recouvre deux (02) aspects essentiels : la libre circulation des travailleurs et le droit d’établissement des travailleurs migrants.
Ainsi, on constate que les textes de la CEDEAO qui prévoient le principe de la libre circulation des personnes et des biens n’est pas en phase avec la politique de contrôle migratoire de l’Union européenne qui vise à contrôler les flux migratoires de façon générale et en particulier les flux migratoires irréguliers. 
Cette politique ambitionne de créer les conditions de maintien des travailleurs, candidats à la migration (des jeunes surtout), chez eux dans leurs pays d’origine en leur offrant des opportunités d’emplois dans des conditions de stabilité et de paix durable. 
III. Compléments d’information à la question de M. Lazhar SOUALEM relativement à la Commission nationale pour les réfugiés
[bookmark: _Hlk99684515]Concernant la Commission nationale pour les réfugiés (CONAREF), il convient de relever qu’elle est chargée de la détermination du statut de réfugié, de la gestion et de la protection des réfugiés reconnus et demandeurs d’asile sur l’ensemble du territoire national. Les attributions, la composition, l’organisation et le fonctionnement de cette structure sont fixés par décret           n° 2022-0065/PRES/PM/MAECBE/MEFP du 21 janvier 2022.
La Commission nationale pour les réfugiés (CONAREF) est placée sous la tutelle administrative du Ministère en charge des affaires Etrangères. Elle comprend : 
· Une Assemblée plénière ;
· Un comité national d’éligibilité ;
· Un comité national de recours ; 
· Des comités techniques ad’hoc ; 
· Un Secrétariat permanent.

1. De l’Assemblée plénière 
L’Assemblée plénière est chargée de délibérer sur les questions du fonctionnement de la CONAREF, le programme d’activité et le rapport d’activité ainsi que le budget de la CONAREF.
Elle se réunit en session ordinaire deux fois par an. Elle peut également se réunir en session extraordinaire chaque fois que l’intérêt de l’organe l’exige, sur convocation du Président ou des 2/3 des membres. 
Ladite Assemblée se compose comme suit :
· le président : le Ministre Chargé des Affaires Etrangère ou son représentant ;
· Vice-présidents : le Ministre en chargé de l’Action Humanitaire ou son représentant et le Ministre en chargé de la justice ou son représentant ;
· le rapporteur : le Secrétaire permanent de la CONAREF.
Les membres sont :
· le Ministre chargé de l’administration territoriale ou son représentant ;
· le Ministre chargé  de la défense ou son représentant ;
· le Ministre chargé de la Sécurité ou son représentant ;
· le Ministre chargé de la Santé ou son représentant ;
· le Ministre chargé de l’Emploi ou son représentant.
Le Haut-commissariat des nations unies pour les réfugiés et toute autre structures susceptible d’apporté un appui dans la protection internationale des demandeurs d’asile, réfugiés et des apatrides ont un statut d’observateur au sein de la commission.
2. Du comité national d’éligibilité 
Le comité d’éligibilité en première instance qui est chargé examine entre autres le statut de réfugiés et des demandes d’asile, se réunit en session ordinaire tous les 3 mois et rend ses décisions notifiées au requérant au bout de 60 jours.
3. Du comité national de recours
Le comité de recours qui en seconde instance, examine les recours introduits dans un délai de 60 jours à compter de sa date de notification, par les requérants d’asile déboutés en première instance. Lorsque la demande de recours est rejetée, notification en est faite au requérant qui doit, soit régulariser son séjour au Burkina Faso auprès des services chargés de l’immigration, soit quitter le territoire national dans les 60 jours suivant la date de la notification.
4. Des comités techniques ad’hoc
Ils sont chargés d’étudier les questions spécifiques notamment, le rapatriement, la réinstallation, les cas de violences basées sur le genre, le trafic des enfants, l’intégration locale etc.
5. Du Secrétariat permanent
Il est l’organe exécutif de la CONAREF, placé sous la responsabilité d’un Secrétaire permanent. Son personnel s’élève à 32, soit 11fonctionnaires et 21 contractuels.
Concernant les frais de fonctionnement de la CONAREF, ils sont à la charge du budget de l’Etat. Toutefois, la commission peut revoir des dons des organismes internationaux et autres donateurs. A titre illustratif, son budget de fonctionnement 2021 s’élevait à 64 millions de FCFA, soit 34 millions à la charge de l’Etat et 30 millions issus du financement du Haut-commissariat pour les réfugiés (HCR).
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